Chapitre III                                                                                                                                                          4eme SI (BD)


Structure D’une Base De Données Relationnelle

Objectifs :

· Découvrir les éléments structurels constituant une base de données relationnelle,

· Apprendre à représenter la structure d’une base de données.

I. Notion de tables :
Définition :

Les données, dans une base de données, sont rangées dans des tables. Une table est un ensemble de données relatives à un même sujet (entité) et structurées sous forme de tableau.

Une table est composée de lignes et de colonnes. Chaque colonne décrit une propriété relative à l’entité représentée par la table. Chaque ligne représente un enregistrement relatif à une donné de la table.

                                                                          Colonnes
	Reference
	Nom
	Licence

	01
	Gimp
	Gratuite

	02
	Audacity
	Gratuite

	03
	Sound Forge
	Payante




Une table est encore appelée Relation vu l’existence de relations entre les données dans une table.

II. Notion de colonne :
Définition :

Une colonne (champ ou attribut) correspond à une propriété élémentaire de l’objet décrit par cette table.
Une colonne est décrite par :

· Un nom : il est généralement soumis aux règles de nommage des variables dans les langages de programmation

· Un type de données : c’est le type de cet attribut. Il peut être numérique, texte (chaîne de caractères), date, booléen,…

· Une taille : elle indique la longueur maximale que peut prendre la colonne.

· Un indicateur de présence obligatoire : indique si cette colonne doit être toujours introduite ou peut être vide. Dans le dernier cas on dit que la valeur est nulle.

· Une valeur par défaut : permet d’attribuer une valeur par défaut lorsque aucune valeur n’a pas été mentionnée dans la colonne.

· Une règle indiquant les valeurs autorisées : dans le cas les valeurs d’une colonne sont soumises à des règles (inférieur à une valeur, supérieur à une valeur, dans un domaine donné,…).

Exemple : table article 

	Nom: Article 

Description: Détail des articles commercialisés 

	Nom colonne
	Description
	Type de données
	Taille
	Obligatoire
	Valeur par défaut
	Valeurs autorisées

	Code_art 
	Code de l’article 
	Chaîne de caractères 
	20
	Oui
	
	

	Des_art 
	Désignation de l’article 
	Chaîne de caractères 
	50
	Oui
	
	

	Qte_stock 
	Quantité en stock 
	Numérique 
	4
	Non
	0
	>= 0


Application : exercice n° 2 page 61
III. Notion de ligne :
Définition :
Une ligne (appelé aussi enregistrement ou n-uplet) est une occurrence du sujet représentée par la table. On dit aussi qu’elle correspond à un objet du monde réel.

Lorsque la table est crée, elle est initialement vide, c'est-à-dire qu’elle ne contient aucune ligne. Lorsqu’on exploite la table, on dit qu’on insère de nouvelles lignes, on modifie certaines lignes, on supprime des linges ou on consulte des lignes.
Exemple : Cette ligne correspond à une occurrence du sujet logiciel.
	04
	AutoPlay
	Payante


IV. Notion de clé primaire :
Dans les tables suivantes, identifier les attributs permettant d’identifier l’entité d’une manière unique.

Table : OUVRIER 

	NOM
	PRENOM
	CIN
	DATE_NAISSANCE
	PROFESSION

	
	
	
	
	


Table : FILM

	TITRE
	REFERENCE
	ANNE_SORTIE

	
	
	


Table : LIVRE

	TITRE
	ISBN
	N_COPIES
	EDITION

	
	
	
	


Table : VOITURE

	MODELE
	CATEGORIE
	IMMATRICULATION
	COULEUR
	PUYISSANCE

	
	
	
	
	


Définition :
La clé primaire est le groupe d’attributs minimum qui détermine un n-uple d’une manière unique dans la table. A la connaissance de la clé primaire, on peut reconnaître toutes les autres valeurs sans ambiguïté.

Exemple :

Le numéro CIN, matricule d’un véhicule,…

ATTENTION : la clé se détermine par rapport à toutes les valeurs possibles de l’attribut (ou les attributs) formant la clé primaire, et surtout pas par rapport aux valeurs déjà saisies.

Remarque : toute table doit obligatoirement avoir une clé primaire.

Application : exercice n° 4 page 62
V. Liens entre tables :
Une base de données est un ensemble de table.

Soit une base de données contenant les tables ELEVE et CLASSE. La phrase suivante : "Un élève poursuit son cours dans une seule classe" correspond à un lien (relation ou association) entre ces deux entités.

Définition :
C’est un lien entre deux entités A et B. On le représente en ajoutant dans la table B une nouvelle colonne correspondant à la clé primaire de la table A. cette nouvelle colonne est dite clé étrangère.

Exemple : Un élève poursuit son cours dans une seule classe.









   Clé étrangère

	ELEVE
	NUM
	PRENOM
	NOM
	CODE#

	
	
	
	
	







Lien

	CLASSE
	CODE
	NIVEAU 
	NUM

	
	
	
	


Remarques :
· Une table peut avoir zéro ou plusieurs clés étrangères.
· Une clé étrangère est double soulignée ou suivie par une dièse (#).
· Il est préférable que le nom de la clé étrangère soit identique à celui de la clé primaire référencée.

VI. Notion de contraintes d’intégrité :
Un des avantages des bases de données par rapport à une gestion de fichiers traditionnelle réside dans la possibilité d’intégrer des contraintes que doivent vérifier les données à tout instant.

Exemple : on souhaite poser les contraintes suivantes :

· Le nombre d’exemplaire de chaque OUVRAGE doit être supérieur à 0 (zéro)

· Chaque OUVRAGE doit avoir au moins un auteur

Ceci est possible grâce à la notion de contraintes d’intégrité

Définition :
Les contraintes d’intégrité « sont des règles qui doivent être vérifiées à tout moment par les données contenues dans la base de données »

Il existe trois principaux types de contraintes d’intégrité :

· Les contraintes de domaines : qui sont appliquées a des colonnes. Elles permettent de vérifier les règles de validité des valeurs que peut avoir un attribut.
Exemple : 0<=Note <=20, Qte_stock>=0

· Les contraintes d’intégrité de tables : qui permettent d’assurer que chaque table à une clé primaire.
Exemple : la table élève doit avoir une clé primaire (NuméroElève)
· Les contraintes d’intégrité référentielles : les seules valeurs que peut prendre une clé étrangère sont celles qui sont déjà saisies pour la clé primaire référencée. 

Exemple : On ne peut pas attribuer à un élève une classe numéro 4 car elle n’existe pas encore.
VII. Représentation de la structure de la base de données :
Après avoir décrit les différents objets qui décrivent une base de données, on peut la représenter de façon homogène. Cette représentation est dite model ou schéma de la base de données.

Il existe deux formalismes de représentation :

1. Représentation textuelle

Elle consiste à décrire les entités, les attributs et les associations en utilisant du texte.

Soit une table A composée des attributs a1, a2, a3 et a4 où a1 est une clé primaire et une  table B composée des attributs b1, b2 et b3 avec b1 une clé primaire.

On suppose que B réfère à A.

La représentation textuelle est :

A (a1, a2, a3, a4)

B (b1, b2, b3, a1#)

2. Représentation graphique
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Les clés primaires sont représentées en gras et les clés étrangères à l’aide d’un lien entre les deux tables.

Les symboles (∞) est placé du coté de la clé étrangère et le symbole (1) du cote de la clé primaire référencée.

3.  Exemples de base de données

Prenons le cas d’un vendeur de K7.

Chaque K7 a un titre d’album, la date de sortie et est rapportée à un seul musicien. Un album est adopté par une seule société de production reconnue par son nom. Chaque musicien est identifié par son nom sa nationalité et le genre de musique qu’il exerce. Chaque K7 comporte un ensemble de chansons distinguées chacune par un titre et une durée.

Album (Titre, date de sortie, nom_musicien#, Production#)

Musicien (Nom, Nationalité, genre)

Chanson (Titre, duré, Titre_Album#)

Production (Nom)
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